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Évolution future de la médicalisation de l’avant dans le cadre d’un engagement majeur

Évolution du soutien médical opérationnel
Renforcement de la ligne de premiers secours

Forte augmentation du nombre de blessés
Capacités d’évacuation contraintes

Isolement relatif de la première ligne des secours
Augmentation des délais de relevage et de ramassage des blessés

Renforcement de la première ligne des secours

Opérateur de sauvetage (OPS)
Opérateur de premiers secours au combat (OPSC)
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Profil 

• EVAT

• Entre 2 et 4 ans de service

• EIP* non santé mais qualification particulière du domaine sauvetage au combat (SC)

Effectifs 

• 1 par section (fonctions contact) et 1 à 4 par compagnie (autres fonctions opérationnelles)

• Objectif 2000 en 2030

• 100 formés en 2022, 200 en 2023, 400 à 450 par an à partir de 2025

Évolution future de la médicalisation de l’avant dans le cadre d’un engagement majeur

Opérateur de sauvetage (OPS)

Renforcement de la ligne de premiers secours

*EIP : Emploi Intrinsèque Principal
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Compétences techniques :
• Maitrise SC1
• Formations secouristes
• Contrôle des hémorragies externes
• Premiers secours psychologiques

Compétences organisationnelles :
• Primo catégorisation des blessés
• Transmission de bilan
• Coordonner l’action des combattants dans la constitution d’un nid de blessés

Évolution future de la médicalisation de l’avant dans le cadre d’un engagement majeur

Opérateur de sauvetage (OPS)

Renforcement de la ligne de premiers secours

Bloc 1 : premiers secours en équipe 
Bloc 2 : organisation
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Bloc 1 « technique » (cellules secourisme des régiments)

• Prérequis : PSC1 – SC1
• PSE1
• PSE2

Bloc 2 « organisationnel » (CeFOS) : 4,5 jours

• gérer des hémorragies
• savoir passer un bilan

• savoir remplir la fiche médicale de l’avant (FMA)
• primo-catégoriser les blessés
• coordonner l’action des SC1 (nid de blessés)
• premiers secours psychologique en opération de niveau 2 (PSPO - 2)

Recyclage annuel

Évolution future de la médicalisation de l’avant dans le cadre d’un engagement majeur

Opérateur de sauvetage (OPS)

Renforcement de la ligne de premiers secours
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Profil 

• OPS

• A partir de 5 ans de service

• EIP non santé et EIS* santé

Effectifs 

• Affectation :

- Unités élémentaires – UE (compagnies) de l’adT 

- Unités spécialisées

• Objectif 1100 en 2030

• Formation : 70 par an à partir de 2023 puis augmentation jusqu’à 140 par an à/c de 2027

Évolution future de la médicalisation de l’avant dans le cadre d’un engagement majeur

Opérateur de premiers secours au combat (OPSC)

Renforcement de la ligne de premiers secours

*EIS : Emploi Intrinsèque Secondaire



Opérateur de premiers secours au combat (OPSC)
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Qualification OPS

Qualification SC2 rénové (CeFOS) : 2 semaines

• modèle SC2
• 2 gestes enseignés non sanctionnant :

- coniotomie
- exsufflation à l’aiguille

Animer le réseau des OPS de l’UE

Contribuer à la préparation opérationnelle de l’UE dans le domaine du SC

Recyclage annuel

Évolution future de la médicalisation de l’avant dans le cadre d’un engagement majeur

Renforcement de la ligne de premiers secours



Pyramide des compétences
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OPSC

OPS

Combattant

AUX SANMédical
SSA

PSC1/SC1

Bloc 1 
PSE1/PSE2

(PSC1/SC1 Validés)

Bloc 2
Hémorragie, Triage, 

bilan/FMA, coordination

OPS SC2 rénové

FTS AUX SAN OPS SC2 
rénové

Pré-Médical
Renforcement 

1ère ligne de secours
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Poste médical mobile (PMM) :

2 MED, 2 IDE et 6 AUXSAN

Équipe Paramédicale Mobile (EPM) au niveau SGTIA (Cie) : 

1 IDE et 1 AUXSAN SC2 ou 1 OPSC

Équipe médicale Mobile (EMM) au niveau GTIA : 

1 MED et 1 IDE

Évolution du soutien médical opérationnel
Densification de la médecine de l’avant

Évolution future de la médicalisation de l’avant dans le cadre d’un engagement majeur
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SGTIA

Section

EPM

OPSC

EMM

PMM

Évolution future de la médicalisation de l’avant dans le cadre d’un engagement majeur

Soutien médical du GTIA

GTIA

SGTIASGTIASGTIA
EPM EPM EPM

OPS OPS OPSOPS

EMM EMM EMM
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Merci de votre attention

Questions ?

Évolution future de la médicalisation de l’avant dans le cadre d’un engagement majeur

Contact : michael.moris@intradef.gouv.fr

mailto:michael.moris@intradef.gouv.fr

